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Compte rendu du comité consultatif petite enfance, enfance du lundi 15 février 2010 
 
Présents :  
Mme Véronique DEUTSCH, maire adjoint délégué aux affaires scolaires et à l’enfance 
Mme Dominique DURAND, conseillère municipale 
Mme DEFYN, conseillère municipale 
Mme FERAUD, conseillère municipale 
Mesdames Isabelle CHUIMERT, Aurélie PORCHER, vernolitaines. 
 
Mme Catherine GUILLEMOT, responsable de la halte-garderie. 
Mmes Sylvie LAGADEC BERANGER et Sylvie CHAGNON, responsables de la crèche familiale 
Mme Agnès GLIGORIC, responsable des activités périscolaires. 
M Benoit MARITORENA, responsable du Pôle Enfance-Scolaire 
 
Absents excusés : 
Mme Marie-Hélène LOPEZ JOLLIVET, Maire de Vernouillet 
Mmes Caroline DE PAOLI, Malika OUIDDIR,  vernolitaines, 
Monsieur Carlos DA GRACA, vernolitain. 
 
Absents : 
Mmes Marie-José MENDIBOURE, Françoise SCHWEITZER. 
 
Ordre du jour : 
 
Activité « Petite Enfance » 
• Fonctionnement des deux structures crèche familiale et halte-garderie 
- Fréquentation et taux de remplissage 
- Coûts et recettes  
- Nombre de demandes de placement et taux de satisfaction 
• Les modifications intervenues en 2009  
- Mise en place des groupes de parole crèche familiale 
- Modification agrément de la Halte-garderie en multi-accueil 
- Les actions de la petite enfance dans le cadre de la réussite éducative 
- Signature du nouveau contrat enfance-jeunesse 
• Les modifications à mettre en place en 2010 
- Ouverture d’un relais assistantes maternelles (sept 2010) 
- Augmentation capacité d’accueil et amplitude horaire du multi-accueil 
- Réorganisation des matinées d’éveil de la crèche familiale 
• Questions diverses 
 
Activité « Enfance » 
   
• Analyse du fonctionnement des structures : accueil de loisirs et accueil périscolaire 
- Fréquentation et taux de remplissage 
- Coûts et recettes  
- Bilan des activités et temps forts  
  
• Les modifications intervenues en 2009  
- Gestion de la hausse de fréquentation des accueils 
- Organisation d’un centre de vacances long à la place des mini-séjours 
  
• Les modifications récentes ou à mettre en place en 2009/2010 concernant : 
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- La capacité d’accueil pour les accueils de loisirs 
- L’organisation des centres de vacances 
- L’amplitude d’ouverture des accueils de loisirs et APS  
- Les périodes de fermeture des accueils de loisirs 
- Les délais de réservation pour l’accueil de loisirs durant les vacances. 
  
 Questions diverses 
 
 
Activité « Petite Enfance » 
 

      
 

      
 
 
On remarque que le taux de fréquentation pour la halte-garderie est tout à fait satisfaisant, le 
mercredi accueille cette année un bon nombre d’enfants, c’est sur les petites vacances que l’effectif 
reste encore peu élevé. Pour la crèche familiale le taux de fréquentation est lui aussi bon, on peut 
noter que le nombre d’assistantes maternelles est en baisse puisqu’il est passé de 17 en 2008 à 14 
en 2009. 
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On remarque que le taux de satisfaction est de 75%, il est toutefois compliqué de concilier les 
demandes des familles avec les possibilités des assistantes maternelles. On note une préférence 
accrue des familles pour la structure collective à laquelle la ville n’était pas encore en mesure de 
répondre en 2009. 
 

                                
 
 
Le travail partenarial entre la halte-garderie et l’accueil de loisirs maternel les mercredis s’est très 
bien passé, ce fut un plus pour les plus petits des maternelles de se retrouver dans cet 
environnement, encore un peu protégé de la halte garderie. 
La mise en place des groupes de parole pour les assistantes maternelles est un vrai soutien. 



CR du comité consultatif petite enfance, enfance, 15 février 2010   4/7 

                                 
 

    
 
 
La ville a souhaité répondre à la demande des familles en terme de prise en charge des tout petits 
sur une structure collective et augmente pour cela dès septembre 2010 la capacité d’accueil et 
l’amplitude horaire de la halte-garderie qui est appelée maintenant « multi-accueil ». De même il 
existe sur la ville une demande de la part des assistantes maternelles libérales et des familles qu’un 
Relais d’Assistantes Maternelles voit le jour, ce sera chose faite en septembre 2010. Ces deux 
importantes nouveautés font partie du contrat enfance jeunesse qui a été signé par la ville avec la 
CAF au mois de décembre 2009. 
 
Les parents trouvent dommage que la bibliothèque municipale soit fermée tous les matins de la 
semaine, sauf le mercredi, car ils y emmèneraient volontiers leurs enfants. 
Il est précisé que les repas servis aux enfants qui fréquentent la halte-garderie sont des repas 
« crèches », les parents notent que les gouters des 18 mois/ 3 ans ne sont pas très adaptés et 
qu’un laitage chaque jour serait une bonne chose. Mme Guillemot peut intervenir auprès du 
prestataire de repas dans ce sens là. 
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Activité « Enfance » 
 

    
 
Sur les accueils périscolaires du matin on note une baisse importante des effectifs (+ de 43% de 
baisse par rapport à 2008), il va sans dire que la ville sera très vigilante car cet effectif très bas a un 
impact financier très important puisque deux animateurs doivent être présents parfois pour 3 
enfants. Le pointage va maintenant se faire au bipper ce qui permettra de connaître très 
précisément l’heure d’arrivée des enfants et donc d’affiner l’analyse avant de prendre une 
quelconque décision. On remarque en revanche une augmentation du nombre des enfants qui 
fréquentent les accueils du soir et l’étude depuis la rentrée de septembre 2009 alors que le nombre 
d’enfants scolarisés a lui baissé de 4,5%. 
 

    
 
On note aussi une importe augmentation de la fréquentation de l’accueil de loisirs maternel, les 
parents y voient une reprise de l’emploi pour certaines mamans et une logique économique de 
mettre les petits plutôt en accueil de loisirs que chez une assistante maternelle. Pour l’accueil de 
loisirs élémentaire, on est plutôt sur une baisse et on remarque que l’âge moyen des enfants 
accueillis diminue, les plus grands viennent plus facilement à la demi journée. Une réelle mixité 
sociale existe sur les deux accueils de loisirs. 
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On peut rajouter que la responsable des accueils périscolaires, Agnès Gligoric, fait partie de 
l’équipe pluridisciplinaire de la réussite éducative et que 10 à 15 enfants ont fréquenté les activités 
de la maison de l’enfance. 
 

     
 
- La demande croissante des familles en terme d’accueil des enfants et l’augmentation de la 
capacité du multi-accueil sur la maison de l’enfance oblige à ouvrir un troisième accueil de loisirs 
sur le site de l’annexe du Clos des Vignes et où seront regroupés de 9h à 17h les enfants de plus 
de 9 ans. Ils pourront continuer à aller aux Buissons pour les activités de plein air mais ils profiteront 
plus facilement de la cyber-base et de la bibliothèque. Le regroupement pas tranche d’âge va 
permettre de monter des projets spécifiques. 
 

     
 
On a noté une demande très importante sur le séjour long qui est proposé au mois de juillet, pour 
essayer de satisfaire un maximum de demandes, la capacité de ce séjour va être augmentée pour 
l’été 2010 et les inscriptions se feront durant une certaine période et ce n’est plus le premier dossier 
arrivé qui sera le premier servi mais la sélection si elle est nécessaire se fera sur le nombre de fois 
qu’un enfant aura déjà participé à un séjour. 
Les parents précisent que les enfants (maternels et élémentaires) apprécient beaucoup les 
bivouacs sur la maison de l’enfance, expériences qui pourront être reconduites cet été. 
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- Les accueils de loisirs seront fermés les 15 premiers jours du mois d’août 2010. Pour  maintenir le 
service, un partenariat entre la ville de Vernouillet et l’accueil de loisirs SNCF de Verneuil a été mis 
en place. Les enfants dont les parents travaillent et qui ont besoin d’un mode de garde sur cette 
période, pourront retirer un dossier d’inscription à la maison de l’enfance avant les vacances de 
printemps. 
 

   
 

   
 
La ville de Vernouillet offre aux usagers des services à l’enfance une grande souplesse aussi bien, 
pour les réservations que pour les annulations et pour la diversité des choix d’activités possibles, il 
est donc demandé aux familles, dans la mesure du possible, d’anticiper les inscriptions et de ne pas 
changer maintes fois d’avis.  
Les parents souhaitent que les rappels faits pas mail ou par courrier soient maintenus. Une affiche 
sur le pont de l’Ascension sera apposée aux portes des écoles pour faire écho à la circulaire qui a 
déjà été remise à chaque enfant. 
Fin de séance 
 
 


